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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE POUR 

LA REAFFIRMATION ET LE DEVELOPPEMENT DU DROIT HUl<lANITAIRE INTER

NATIONAL APPLICABLE 1mx CONFLITS ARMES 

2eme SESSIO~ 

( du 3 Fevrier au 29 Mars 1975) 

Le rapport sur la 1ere session de ia conference avait ete soumis 

a la 24eme session ordinaire a Mogadiscio. La 2eme session a commence a 

Geneve le 3 Fevrier pour se terminer le 29 Mar.s. M. Pierre Graber, Presiclent 

de la C'onfederation Suisse presidai t la session .• Lors de 1 1 ouverture il a 
' . 

annonce que 3 delegations, cellos de la Republique Populaire do Chine, ~'Afri

qr,e du Sud et d 1.Albanie ne participenalent pas a cette sessicn-ci et a rappels 

aux delegues quo la tache qui se presentait a eux etait difficile, revetait 

une tres grande importance et il esperait qu I ils .seraient a la hauteur clO 

ce que 1 1 cn attendait d 1 eux; La Conference a approuve par acclamation la nomi

nation dos membres du Bureau qui devaie.nt remplir les postes vacants. La ques

tion do la participation du Stid-Vie·mam a la Conference presentee sous. f.ormo 

de projot de resolution a ete traitee et retiree d 1 une decision relative a la 
' 

procedure selon laquelle le vote sur la question aurait lieu a la majorite des 

deux tiers; 

La 3eme semaine 1 la c.)nfererioe a repris ses travaux en se scinclant 

en divers Comites. 

QOMITE I 

Le Com:i:te I place sous la Presidence de M; E. Hambro (Norvege) 

avai t approuve 1 1 article I re1at:i f a,ux objectifs du Protooole I, lors de 

la rere session de la oorif6renoe ,m 1974 et a a present examine et approuve' 

les articles 2 a 7, toute la part;i.e 7 du Protooole I o 1 est-a-dire les articles 

70 a 73; L1 article 5 .envisage 1 1ev'ptualite selon laquelle le Comite inter

national de la Croix~Rouge (CI.CR) ''"- toute autre organisation humani taire 

neutre pourrai t jouer le role de substi tut, Les autres articles du Chapi tro I 
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qui a ete adopte ,concernent le statut juridique des parties au oonf'li t, 

la forma:t;ion du pe!l'.'sonnel qualifie Q.ui permet de faoiliter la misc en o&uvre 

des conventions et les dispositions relatives a la oonvooation dos reunions 

devant studier les problemes generaux qui se posent aux parties contractantes 
' 

dans leur ensemble; L 1 article 70 specifie quo les hautes parties oontr.aotantes 

doivent sans delai prendre les mesures necessaires pour mettre on pratique:. 

10s obligations qui leur inoombent tel que le stipulent les oonvontions et 

le Protooole de Geneva, Un nouve1 article 70 bis reaffirllie le r8lo qui .echoi t - " 
au Comi te International de la croix-rouge · (CICR) selon les convontions de 

Geneva et qui deolarcnt que. les parties au conflit doiYeht accorder au CICR 
11 tout ce qui est en lour pouvoir" pour lui permettre de mener a bien au nom 

des il:iotimes dli oonflit les taohes humanitaires qui lui ant ete d6volues par 

les Conventions et lG Protocole, Le CICR peut aussi avoi:r> d' autres acti vi tes 

humanitaires 1 soit de son propre chef soit aveo 1 1 aooord: des p<:'.rtios oonoernees 

pa;r- le con£1i:t. Cet article stipule aussi que des facilites peuvont <ltre 

aooordees a'.ux Sooietes nationales de la Croi:x:-Rouge ( le oroissent rouge,l.e!l.ion 

et :le- solo)il rouges) des pays eli oonflit et a la ligne. d~s sooietes cle la Croix-

rouge ainsi qu'a ses memhres et aux autres organisations humanitaires. Les 

articles 71 et 72 demande.nt aux parties contracta.ntes de mettre a la dispo

sition des forces armees des conseillers juridiqµes, q_liand besoin est 1 afin 

dG faire eonna'itre le droit humanitaire au sein des forces armees au sein des 

ecoles et parmi les populations civiles et de faire regulierement rapport au 

depositaire des Conventions ( la Suisse) et au CICR sur lea rnosuros prises. 

L' article 73 trai to cle l' envoi par 1 1 intermediaire de 1 1 etat depositaire, 

des traduotions offioielles du Protocole ct des lois quo lea pays peuvent 

adopter pour garantir leur application, 

Le chapitro I du projet de protoaoleII qui s 1 applique aux conflits 

armes non-internationaux stipule dans 1 1article I que le Protocolo II 

developpo et est· un complement do l' article 3, article que renforr.1ent toutes 

las conventions de Geneve de 1949 et qui s 11 applique a taus 1es oonflits 

armes dent 1 1 article I. du Protooole I. ne trai te pas (oonfli ts arm6s 

internaticinaux). Ce la veut dire que las confli ts armes " qui se declenchent 

dans un terri to ire cl 1 une haute partie oontraotante entro ses forces arm es 
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des forces armees dissid;:;ntes' ou autres groupes armes organJ.ses losquels 

sous le commandemont d 1un responsable cxerocni un tei controlc sur une partie 

de son teirri.toire qui. puisse. leur permettre de mene'r des operations mili

taires concertees et soutenues et d 1 appliquer les dispositions du present 

Protocole~ Le Protooole II ne s'applique pas cependant aux situations de 

troubles ou·de tensions ini;erieurs ni aux actes de violence sporadiqu~s et 

isoles, 

Le Comite a par ailleurs adopte los articles 

II du projet de protooole
0 

II. L' a;ticle 6 ("garanties 
'. 

6 l!.!!i, et 8 du chapitre 

fondamentales") etablit 

le.principe du traitement humain des personnes et de la oonuuite morale qui 

doi t i\itre adoptee lorsque l' on a affaire a ces dernieres, L'' article s 1 applique. 

a toutes les personnes qui ne partioipent pas direotement OU qui ont cesse de 

prendre part aux hosti'lites, que l,eur liberte ait eta ou non limitee" et qui 

interdit en toutes oirconstanoes des actes tels que le meurtre, la tori;ure, 

la mutilation physique, la prise d.' otagel3,1e terrorisme, les outrages a la 

dignite · humaine ( la prostitution forces, les attaques indecentcs etc •• ) 

1 1 esclavage, le pillage et les menaces prof ere es afin de perpei;uer 1 1 un 

quelcon,que des actes prec.ltes, t' article 6 bis accords uhe protection specials 

,aux f.emmes et aux enfants et specialemont qu'ils soient proteges contre 'le 

viol, la. prostitution forcee et les attaques indeoentes, L1 articlo 8 s 1 applique 

aux personnes dont la liberte a ate restreinte pour des raisons so rapportant 

au .conf1it arme et prevoit des mesurcs specifiques pour veiller a ce que ces 

perscnnes soient internees ·dans des conditions acceptables, Cos mesures 

s' appliqucnt en particulier a l 1 hygiene, a. 1 1 alimentation et au droi t d.ont 

'dispose toute personne de pratiquer sa religion .• Une mesure de prottiction 

du mi\ime type est proposee aux personnes dont la liberte est generalement limi

tee de quelque mani8re que ce soit .• En outrc, ,les parties au oonflit tii:che

ront ·dc faciliter les visites faites aux pcrsonnes dont la liber.te a ete 

limitee par des rcpresentants des organismes humanitaircs impartiaux et, 

doivent garantir hiur liberte. 

Le Comi.te a egalomcnt examine la demande du Secretaire General 

des Nations Unies dans la resolution 3058 (XXVIII) du 2 Novembro 1973 
conce.rnant la ri protection des journalistes ·en missions dangElJ:'e~cs dans 
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les zones de conflits armes " et a decide qu 1 un nouvel article suive l'article 

69 du projet de Protocole I dont le texte est le suivant : 

" Les journalistes q_ui sont en missions professionnellos dange

reusos dans les zones do conflit arme doivent Eltre consid~res comme des civils 
' comme le stipule le pa;ragraphe I de l'article 45. Ils seront de mElme proteges 

par les conventionsst'.le 'present protocole a condition q_u 1ils ne prennent aucune 

action qui puisse affecter leur ,statut de civils et qui ne perte prejudice 

aux clr.oits de corrospondants de guerre accredites aupres des forces armees et 

au statut prev,u·· par 1 1 article 4 (A) (4) de .la 3eme convention. Ils pouvent 

cbtonir une carte d' ident'i te 'Similaire au mode le oi-joint. Cette carte qui 

est etablie par le Gouvernement de 1 1etat dont ils sont citoyens ou clans lequel 

ils resident ou encore clans leq_uel se trouve lour agence de prcsse, cloit attester 

le statut de journaliste du detenteur ~ 

Comite II 

Le Comite, place sous la presicJ.ence de M. S.E, Nahlik (Pologne) 

a examine et ,a.dopte. les dispositions relative's a, la protecti.on dos blesses, 

des. malades et des naufrag9?. Il a etudie les articles relatifs a la protection 

aacordes aux unites medio,0.les ci viles, au personnel medical oivil ct religieux. 

et ,aux populations oivilos dos territoires des parties, au oonflit ( Articles 

11 a, 17 du pro:jet de Protocgl.El I) et favorise la limitation dc;is pouvoirs de 

l'administration de 1 1 oocupant. Il a 

tion de l'ethique professionnello en 

egalement examine le danaine c1 1 applica-
, , 

periodes d0 ccnflit arme et plus parti-
' culierem0nt la question du secret medioal a savoir si. les medocins qui sont 

appe'1es a soigner les ble,sses doivent ou non mentionner 1 1 identi te do leurs 

malades aux autorites, Le role que la, population civile et les associations 

de secours pour,raient etro appelees ,a, jouer en favour dos blesses et dos ma

lades mElme si ces derniors appartiennent a la partie adverse a ete ox\1mine. 

Le torme. "Les societes cl6 secours.., .s' applique 0ntre autres, aux societes' na

tionales. de la Croix-Rouge, du croissant rouge et du .Lion et du Soleil, rouges • 
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Le Gomite a, d 1autre part examine et adopte les, articles pertinents 

du pro jet de Protocole II applioabl,es dans les cas de confli t arme non- inter

national et portant s= la recherohe des disparus et des mqrts, sur l'empla

cement des tom bes ainsi que sur 1 •,exhumation et le retour des ccndres aux 

familles. L'.articlo II qui traits de lapr-0-tec.t':i.on du ~ien-etre physique et 

meQ.ioal des, peraonnes. f'apturees par 1 1 adversaire a ete egalement adopte. 

Le Comite a adopte l'interdiction de proceder a des "tei;:tes med;i.oaux, a des 

greffes, a ,des transplantati~ns d 1 organes OU. a des' mutilations d. 1 orgarfo" S~ 

ces pers0lll1es. Le Comi te n 1 est cependant pas d 1 a Tis qu' il soit dangereux qll,e 

le personnel medical civil porte des armes pour se defendre a oondi tio1'1 qw.e .oes 

armes soient des armes per.sonnelles de petits, calibre" et a decide qu'en 

temps de col!fli t arme, l!ls pel'S<:lnne". engageeoi d<lJ'LS de". aei;.i'Y":i:"ies medical es 

ne dOiTent pas etre forcees de donner a l 1 adV~~i~e des ren.,eigneme~S 

concernant J.eurs malades au Oas OU ces renseignements pourra:i.ont .se reve,leJO. 

comme Eitant prejudiciables pour les personnes oon .. ernees ou pour 10urs f amilles. 

La notification des malades oontagieux n'est oependant ~as inoluse. 

L'article 12 bis concerns 1 1integrite physique et mentale des 

personnes inter.nees, detenues ,ou privees de lioerte. Get"ie integrite 

physique et men tale qu.:\, est conforme aux dispositions concernant les 'confli ts 

armes est u.n droit inalienable. 

Le comi te a d 'au";re part adopte urte impcn,ante disposition Sill' les 

guerres ciTiles qui vout que les ble'"s'es soient proteges tant pur lcs mili

taires que par les civilR~ Les societes de secoure ( la Croix-rouge nationale, 

le croissant rouge et leg soci:ete01 du,. liou. et dw. soleil rougei;l )qui se troll.vent 

.sur :i.e. territoire d 1u.ne ,haute parlie contractante doiven";. etre autorisees, 

meme de le.r prcpre chef, ~ soigner les blesses sans courir~· le risqu.e d 1 et re 

pou.r"uiYies en justice po11r avoir agL ainsi ( article 14). Le Comite a adopte: 

" quant a"ll. fond, taus les artialtie que renferme la section, II du chapitre II 

du pro;jet de protoccle :i; ( confli ts ,armes internationaux) qui concornent la 

protection du transport medical -.par voie terrestre, par voie inaritime ( ou 

par voie fluviale) et par TOie aerienne. Des dispositions ont ete prises pour 

• 
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la protection Speciale de tous les vehicules militaires et.civile - ainsi 

que de tous les navires et avions medicaux et des appareils de sauvetage 
~ s 1ils transportent des blesses civils, des ma.lades ou .des riaufrages qui 

ne sent pas oouverts par 1 1 article 13 de, la. deuxieme cenvention .• Un": nouvelle 

serie de reglements a ete adoptee pour oouvrir le transport medical aerien 

dont toutes les operations devraient faire, aux termes des conventions de 

1949, l'objet d 1un accord prealable Eintre les belligera.nts. Dorenavant, il ne 

sera obligatoire d 1obtenir un tel accord que daris certains cas nettement 

definis o\;t le but essentie1 est de garantir la protection totale de transports 

de ce gen:r;:e. ,Il est en outre' envisage d'equiper .ces transports de signaux .spe ... 

"iaux internationalement reconnus ( ,radars, radios et signaux lumineux} qui 

puissant leur permettre d'etre mieux protegel!'• Le Comi"be a demands a son 

Sous-Comi te sur les signaux de se reunir I' an pr.pchain a.fin d' examiner les 

details de 1 1 annexe :technique du pro jet de protocole I en tenant compte de.s 

observations qui ont ete presentees sur la question. Il a ete demande aux 

Gouvernements interesses par oes questions de nommer des experts en matiere de 

telecommunioations pour assister a la proohaine session de la Conference 

diplomatique. 

COMITE III 

Le Comi te III place sous la presidence du Dr H. Sul tan de la Repub

lique a±abe d 1 Egypte; a examine la protection de la population oivile centre 

las consequences des ,hostilites. Il :J'est penohe s\lr 1 1 article 47 du projet 

de protooole I sur la protection des obje11s civils de meme que sur 1.es 

articles 48 (Protocole I) et 27 ( Protooole II) relatifs a la protection 

des objots indispensables a la survia des populations civil'i!'! et a adopte le 

paragraphe I de l'article 44 relati/ ~la portee juridique des dispositions 

regissant la protection de la population civile, La po,pulation ci vile sur 

terre doi t Eitre protegee .contra toute<>. attaques d 1 oi\ qu' elles proviennent. 

Le Comite a adopte l'article 47 qui interdit 1 1 attaque des objets civils et 

a defini les objeotifs militaires qu.i seuls peuvent etre attaques; En cas de 

oontestation les objects servar.t gene.L'alement a d0s fins civiles doivent 

etre consideres comme des objets de nature civile ~ans le souoi de garantir 

la me'illeure protection de civils. Un nouvel article ( 47 bis ) destine a 
proteger les monuments historiq_ues, les lieux de priere et les oeuvres d'art 

sans prejudice a la convention de La Haye de 1954 sur la protection des 
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Biensculturels en temps de conflit arme a eta egalement adopte. L'interdio

ticn de l'usage de represailles centre les porsonnes et les objets proteges 

a ete adoptee, 
\ 

Le Comite a adopte lo chapitre III du projet de protocolo I relatif 
' a la limi.tation humanita.ire des methodos ct des moyens de combat. :Oans ce 

chapltre, los articles 33 et 34 stipulent que ie droit de~ parties au conflit 

d'adopter des methodes et des moyens de combat n!est pas illimi"te et· qu'il est 

interdit de so servir d 1 armes c;iui aggravent ~nutifoment les souffrances des 

advereairee. L'artiole 35 qui traite de 1 1 interdiction de l'usage de la 

~triee comme methode de combat a ete egalement adopte. L1article 46 ainsi que 

les articles 48 a 53 du chap:i:tre IV du projet de protocole I conoernant Ia 

protection des civils contre lo.s dangers des hostili tes ont ete adoptes. 

Les articles accordent la protection generalo a la population ·oivilo. et sti

pulont en particulior que les attaques sans discernemont, par example, a:j.nsi 

q,ue lo bomba,rdemont des zones sont. interdi t.s. L1 article 48 interdi t 1 1 usage 

de certaines·methodes de guerre contre los populations civiles telles que la 

famine ou la destruction des reserves alimentaires,, sauf lorsque les objets 

ooncernes sent utilises par l 1'advorsaire pour soutenir directement l•' action 

militp.ire 1 L'article 49 qui aocorde la protection aux chantiers ou aux instal

lati·one renfermant des dangers eventuels ( tel que les barrages, des digues; 

des centrales electriques cu nuclaires) a ete egalement adopte •. Les article") 

50 et 51 relatifs aux mesures de. precaution lors des attaques ou centre los 

consequences des attaques ont ete adoptes. L'article 50 stipule que les parties 
' au conflit doivont eviter de lancer des attaques compcrtant des risques de 

. 
pertes en vios humainos parmi les civils, ot CJ.Ui depa,ssent les·gains mil:i-

taires prevus·. Los articles 52 ct 53 definissent les conditions de protection 

des localites non defendues, et des zones demilitarisees. 

Le comite a adopts. lo chapitre I de la section 2 du projet de pro

tocole II conoernant la protection generals de la population civile centre 

les consequences des hostilite's dans un, conflit, arme non-international 

( Article 24 a 29).Les dispositions q~i sont oonformes a celles des articles 

correspondants du projet de Protocole I applicaqlos dans l~s cas de conflits 
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armes internationaux interdisent surtout 1es attaques sans discernemcnt 

contra .lea populations et les ohjets. civils et stipulent que l' on p:i'onne des 

precautions lorsque des manoeuvres mili taires ant lieu·. afin d 1 epargncr la 

population et les objets civils. En outre les ·Civils jouissent d'une protec

tion individuelle a mains qu'ils partioipent directement aux hostilites. Le 

deplacement force des populations - ·a mains que leur liberte au des raisons 

mili taires imperieuses 1 1 exigent - ·est interdit tout comme :11 est le depla-

.cement des objeta civils au dela des frontieres nationales. Il existe une 

disposition. sur la protection des ohantiers et des .installations oontenant 

des dangers eventuels. 

LE COMJ;TE AD HOC ( Comite IV) 

Le Comi te ad hoc ( Comi te IV) qui s' est occupe du cas des armes 

pouvant causer des soufl'ra.nces inutiles en ayant des consequences tres graves, 
. . 

a repris sea travaux sur la base .du rapport presente par la Conference des 

experts douvernementaux CJ.ui a eu lieu a Lucerne sous les auspices du CICR 

a 1 1 automne 1974. 

Le domite a examine la possibilite de controler .l'utilisation des 

armcs conventionnelles, notamment les projectiles de petit calibre,les armes 

explos'ives et les bombes a billes et a. retardement et les· armes meurtrieres. 
' Il s 1 est ensui te penche sur ses tra"'l".aux futurs ainsi q.ue sur la convocation 

eventuelle d 1une 2eme Conference des experts Gouvernementaux placee sous les 

auspices du CICR, 

SESSION CONSACREE AUX MOUVE!IEN.T.S DE LIBERATION 

Les articles 1 - 42 - 48 ~ 47 ,- 65 et 84 se rapportent surtou.t 

aux mouvements de liberation. Ces articles figurent dans un nouveau Protoccle 

r portant sur les ccnflits armes internationaux. Les domaines d 1application de 

l 1 article 1 des conventions de r.1eme que ceux des prctoccles. ont ete examines 

lors de la 1ere session. L1accord qui veut que la lutte des mouvements de 
- ' 
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liberation soit reconnue comme un conflit arme .international a ete une 

victoire .decisive pour les mouvomeni;.s de liberation. L 1article 47, sur la 

protection generale des objet-s civils ainsi CJ.US I 1 article 48 sur lcs objets.. 

indispensables a la surv.ie des populations civiles ont ete favorablemont. 

examines par,le Comite III comme on 1 1 a deja mentionne dans ce rapport •. 

Cependant 1 1 examen des articles 42 sur la nouvelle categorie de prisonui.ers., 

65 sur les garanties fondamentales et 84 sur les disposi ti.ens du Trai te des 

1 1entree en vigueur du present protocols, a ete renvoye a la prochaino ses

sion qui est prevue pour la periode du Bau 11 juin 76 a a;;neve. Comme a 1 1 acc?utu

mee, la participation de l 1 0BA sera :necessaire pour que des consultations 

intenses aient lieu durant la session afin que les mouvements de liberation 

rallient le maximum de soutien a leur cause. On prie done le Conseil de donner 

son approbation. 

: 
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